
Décision DCC 13-129 du 12 septembre 2013 

Décisions administratives. Conditions d'application de l'arrêté relatif à la 
fixation des modalités et programmes des concours de recrutement 
d'agents permanents de l'Etat au profit des impôts et du trésor, session 
du 22 décembre 2002 et de la décision du 15 septembre 2003 portant 
admission aux concours de recrutement d'agents permanents de l'Etat au 
profit de l'administration des impôts, session du 22 décembre 2002 
Incompétence. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 21 juin 2013 enregistrée à son 
Secrétariat le 09 juillet 2013 sous le numéro 1424/ 103/REC, par 
laquelle Monsieur Anselme K. AGBOKOU forme un recours « pou_r 1� 
rétablissement de son admission au concours de recrutement des 
Agents Permanents de l'Etat au Trésor et aux Impôts 1; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi 
organique sur la Cour Constitutionnelle modifiée 
par la Loi du 31 mai 2001; 

VU le Règlement l'ntérieur de la Cour 
Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Zimé Yérima KORA-YAROU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 










